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- französisch- 
 

 Pour une utilisation gratuite des bus et des tramways   
   
Pendant votre séjour en Forêt Noire, nous vous proposons un bonus : en plus des nombreux 
avantages offerts dans les différents aménagements touristiques de Forêt Noire, la carte KONUS 
vous permet d’utiliser gratuitement les bus et trains de la zone définie par KONUS.  
  
 Les conditions d’utilisation de la carte KONUS :  
 
1. KONUS est valable exclusivement sur les lignes régionales de la zone définie et en 
2ème classe, cf la carte générale (sont exclues les lignes des trains IC, EC et ICE ainsi 
que les téléfériques). 
 
 
2. La carte KONUS n’est valable que si elle est entièrement remplie (le nombre total de personnes et 
la date de départ doivent aussi être remplies). Si vous ne pouvez pas fixer encore définitivement votre 
date de départ, vous indiquez la date probable de votre départ. Si vous restez plus longtemps, vous 
remplissez un nouveau formulaire auprès de votre logeur. 
 
3. La carte KONUS ne doit pas être remplie directement. Elle doit être établie en présence de votre 
logeur avec double. Les modifications apportées ultérieurement directement sur la carte la rendent 
non valide pour les transports. 
 
4. Konus vaut exclusivement pour le transport des personnes, non pour 
le transport gratuit d’animaux et de vélos. Pour ces derniers, ce sont les 
tarifs des compagnies de transport en vigueur qui s’appliquent. 
 
5.  
KONUS n’est valable qu’avec une pièce d’identité officielle en cours de validité de la personne inscrite 
sur la carte. Lorsque KONUS est utilisée pour un groupe, cette personne doit également être présente 
dans le véhicule. 
 
6. La carte KONUS n’est pas transmissible à un tiers. 
 
7. Si vous vous êtes inscrits en tant que groupe mais que vous souhaitez utiliser KONUS comme 
ticket de transport pour certains membres du groupe, vous pouvez obtenir auprès de l’office de 
tourisme ou à l’hôtel de ville de votre lieu de séjour, sur présentation de votre carte KONUS et de 
votre pièce d’identité officielle, des tickets de transport partiels permettant leur utilisation par les 
membres du groupe désignés. 
 
8. Les groupes de 10 personnes et plus doivent être annoncées au moins 3 jours avant le début du 
voyage auprès de la compagnie de transport. La liste comportant l’adresse des compagnies de 
transport est disponible dans les offices de tourisme et les hôtels de ville. 
 
9. KONUS est valable à dater du jour de votre arrivée chez votre logeur (et non pour le voyage 
d’arrivée). 
 
10. Les renseignements concernant les compagnies participant à l’opération et les limites du réseau 
ainsi que la zone de validité de KONUS sont disponibles auprès de votre logeur ou des offices de 
tourisme ou, sur internet à l’adresse suivante : www.konus-scharzwald.info. Si votre déplacement 
vous conduit hors des limites de la zone KONUS, les tarifs réguliers doivent être réglés à partir du 
dernier point de validité de la zone. 
 
Les contrevenants s’exposent à régler un prix majoré d’au moins 40,- €.  
Nous vous souhaitons dès maintenant un séjour agréable avec la carte KONUS.  

 
 


